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Règlement de l’atelier français santé 
 

 

 Contact 
 
Formatrice : Carolina Gulin 078 712 67 85 
                       
 
Secrétariat : 026 / 347 39 70 (tous les jours 08h30-12h00 et 13h30-17h00) 
sauf mercredi et vendredi après-midi 
 
 
 

 Horaire et lieu 
 

Mercredi 

16h00-19h00 (20 minutes de pause) 

Salle Hans-Geiler 2, Fribourg  

 

 

 
 
Retard  
 

 Avertir la formatrice par téléphone ou par message avant le début du cours  
 
  
 
 

 Maladie ou accident  
 
Avertir la formatrice par téléphone ou par mail avant le début du cours. 

Une fois de retour, donner à la formatrice : 



  

SMI/cg 2025 Règlement_Atelier 
2 

→ le justificatif du rendez-vous : médecin, travail,… 

→ le certificat médical, dès le 4ème jour de cours d’absence 

 

 

 

     Utilisation du téléphone privé  
 
Le téléphone privé peut être utilisé durant le cours seulement pour :  

• un appel pour le travail ; 

• une urgence familiale ; 

• une demande de la formatrice. 
 
 
 

Attestation 
 
Seulement si 80 % de présence  
 
 
 

 

 
Financement 
 
 
Le coût de la formation est de CHF 700.00 

• le chèque formation de CHF 500.00 est possible seulement si 60% du cours 
suivi 

 


